
 

 
 
 

Communiqué 
 

PUBLICATION IMMÉDIATE  

ENTENTE CONCLUE ENTRE  LE CIUSSS DE L’ESTRIE – CHUS ET L’APTS 

 

Sherbrooke, le 18 septembre 2019 – Le CIUSSS de l’Estrie – CHUS et l’Alliance du 

personnel professionnel et technique de la santé et des services sociaux (APTS) ont signé 

les nouvelles dispositions de la convention collective. La signature du document s’est 

déroulée ce matin en présence du comité de négociation. 

L’APTS représente près de 4000 membres du personnel professionnel et technique, dont 

les éducateurs, les travailleurs sociaux, les nutritionnistes et les technologues. Ainsi, le 

résultat des négociations répond aux impératifs patronaux et syndicaux d’offrir des 

conditions de travail intéressantes tout en favorisant un impact positif sur les soins et 

services offerts à la population.  

« Les négociations ont été longues et exigeantes, c’est pourquoi je suis fier du dévouement 

et de la rigueur qu’ont offerts les membres du comité de négociation tout au long du 

processus. Cette signature est un geste important pour l’octroi de meilleures conditions de 

travail aux employés, sans oublier qu’elle permet au CIUSSS de l’Estrie – CHUS de continuer 

d’offrir des services de qualité à la population », mentionne Stéphane Tremblay, président-

directeur général du CIUSSS de l’Estrie – CHUS. 

« Les valeurs fondamentales du CIUSSS de l’Estrie – CHUS, dont l’adaptabilité et 

l’engagement, ont été mises de l’avant par les deux parties tout au long des négociations. 

Aussi, l’humanisme dont les parties ont fait preuve a permis de placer au cœur des 

préoccupations le personnel et la clientèle », mentionne Josée Paquette, directrice des 

ressources humaines, des communications et des affaires juridiques du CIUSSS de 

l’Estrie – CHUS. 

Cette quatrième et dernière signature de convention collective avec l’APTS conclut les 

périodes de négociation avec les partenaires syndicaux du CIUSSS de l’Estrie – CHUS. La 

mise en place des nouvelles dispositions avec l’APTS sera en vigueur dès le 27 octobre 

prochain.  
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Pour renseignements :    

Geneviève Lemay 

Conseillère en communication | Relations médias 

CIUSSS de l’Estrie – CHUS  

819 238-1724 

 

 

 

 

 

 


